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LA ville d'Abidjan (Côted'Ivoire) a abrité, du 29juin au 2 juillet 2015, la37e session annuelle desdirecteurs généraux del'Association de gestionsdes ports d'Afrique del'ouest et du centre (AG‐PAOC). Notre pays était re‐présenté à cettegrand‐messe des patronsdes ports africains par Ri‐gobert Ikambouyat Ndéka,directeur général de l'Of‐"ice des ports et rades duGabon (Oprag). Durant

plusieurs jours, les expertsdes questions portuairesont débattu de plusieurssujets, le thème principalétant ''quelle responsabilité
des différents acteurs rela-
tive aux coûts de passages
portuaires ? ''. Au cours decette réunion, le DG del'Oprag a présidé la session1 axée sur les coûts de pas‐sages portuaires‐expé‐riences et perspectives desautorités portuaires. Toutau long des travaux decette commission 1, on re‐tiendra que les responsabi‐lités liées à laproblématique des coûtsde passage portuaire sont

partagées entre l’État , l'au‐torité portuaire et les au‐tres acteurs du secteurmaritime et portuaire quesont les armateurs, lestransitaires...A la lumière de cette réa‐lité, plusieurs pistes de so‐lutions structurantes etapproches innovantes ontété retenues. Il s'agit del'amélioration de la perfor‐mance portuaire par lerenforcement des investis‐sements en matière d'in‐frastructures et dupotentiel humain en vued'offrir des prestations dequalité, de l'améliorationdes procédures adminis‐

tratives en vue de la miseen place d'un guichetunique portuaire, du ren‐forcement des compé‐tences juridiques del'autorité portuaire a"in dejouer pleinement son rôlede régulateur des activitésportuaires, de la créationd'un observatoire pour lesuivi et les coûts de pas‐sages portuaires...Ces recommandations, quivisent à réduire la viechère, seront transmisesaux plus hautes autoritésde notre pays aux "insd'améliorer le panier de laménagère et réduire lecoût de la vie. 

Améliorer la performance portuaire au moyen de  l'investissement 

37e session annuelle des directeurs généraux de l'Association de gestions des ports
de l'Afrique de l'ouest et du centre 

Willy NDONG
Libreville/Gabon 

Le directeur général de l'Oprag Ikambouya Ndeka,
lors de la 37e réunion de l'Association des gestions

des ports de l'Afrique centrale et de l'Ouest.
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C'est l'objet d’une confé-
rence animée jeudi der-
nier, à la salle polyvalente
de la foire municipale
Pierre-Louis Agondjo
Okawé, par le directeur gé-
néral du budget et des fi-
nances publiques,
Jean-Fidèle Otandault . 

PLUSIEURS opérateurséconomiques du secteurdes PME‐PMI ont assisté,le 2 juillet dernier, à lasalle polyvalente de lafoire municipale Pierre‐Louis Agondjo Okawé dePort gentil, à une confé‐rence animée par le direc‐

teur général du budget etdes "inances publiques,Jean‐Fidèle Otandault. Larencontre placée sous lethème de la «Place des
PME-PMI dans les marchés
publics », a eu lieu en pré‐sence du gouverneur del’Ogooué‐Maritime, Mar‐tin Boguikouma, du pre‐mier adjoint au maire,Robert Nzonghan, du pré‐fet de Bendjé, PhilbertPambou Moussoungou.Pour la première autoritéprovinciale, le DGBFIPétait porteur du messagede la tutelle et du prési‐dent de la République, ence qui concerne l’accom‐pagnement des petites etmoyennes entreprisesdans le cadre du Plan stra‐tégique Gabon émergent(PSGE). Cette rencontre, a

soutenu Martin Bogui‐kouma, fera date car ils’agit d’une tribuned’échanges devant per‐mettre aux acteurs de dé‐"inir ensemble unpartenariat permettant desurmonter les dif"icultéspassées, de faire face auxdé"is à venir en matièredes commandes pu‐bliques, avec la préoccu‐pation sans cesseréaf"irmée par le gouver‐nement  d’une gestionplus rigoureuse des de‐niers publics, et un souciplus af"irmé de la qualitédu service bien fait.L’objectif de l’Etat, a‐t‐ilindiqué, "est de mettre en
œuvre les mécanismes
pour que les marchés pu-
blics pro!itent à nos PME-
PMI et qu’elles participent

à leur tour à la création
d’emplois".L’intervention du direc‐teur général du budget etdes "inances publiquess’est articulée sur les lour‐deurs dans la chaîne de ladépense publique, la ré‐forme des "inances pu‐bliques, l’existence d’unmarché potentiel pour lesPME/PMI et les mesuresen faveur des opérateurséconomiques locaux .Les marchés publics,selon Jean Fidèle Otan‐dault , "occupent une place
majeure dans le budget de
l’Etat qui consacre 836
milliards de nos francs au
titre de l’exercice 2015.
D’où la création de la di-
rection générale du budget
et des !inances publiques,
par décret

n°0058/PR/MBCP du 16
janvier 2015, avec pour
mission de s’assurer de la
stricte application des dis-
positions du code des mar-
chés publics". L’objectifrecherché, a‐t‐il expliqué,est "une plus grande cohé-
rence entre les coûts des
prestations réalisées et la
qualité de celles-ci, tout en
garantissant le respect des
principes fondamentaux
de l’achat public : la liberté
d’accès à la commande pu-
blique, l’égalité de traite-
ment des candidats et la
transparence des procé-
dures.
Après avoir mis à nu cer-
tains maux tels que la sur-
face !inancière insuf!isante
pour soumissionner sur
appel d’offres, l’incivisme
!iscal, activités éphémères,

absence d’un véritable es-
prit entrepreneurial qui
minent les PME/PMI".L’orateur a orienté la ré‐"lexion dans le sens desentreprises plus ci‐toyennes et un partena‐riat gagnant‐gagnant. Il aainsi décliné quelques ex‐traits des mesures favora‐bles aux entreprises quiadhèrent à la charte desPME/PMI citoyennes, àsavoir : assouplissementdes conditions d’octroi del’avance de démarrage,aménagement des dos‐siers d’appels d’offres, at‐tribution des marchés desous‐traitance auxPME/PMI citoyennes,renforcement de la pra‐tique de l’allotissementdes marchés prévue par lecode des marchés publics.

La place des PME-PMI dans les marchés publics
Direction générale du budget et des finances publiques

AJT Source DGBFIP
Libreville/Gabon

A L’INITIATIVE du cabi‐net Aviation consultingservices, un  séminairesur le droit aérien  s’esttenu à Libreville les 2 et 3juillet derniers. Occasionpour les acteurs du sec‐teur, cadres supérieurs,administratifs, et  respon‐sables des opérations aé‐riennes, d'échanger surles questions relatives audroit aérien, notammentla dé"inition du droit aé‐rien, le statut juridique del’aéronef et le régime ap‐plicable. Au cours des échanges,outre la question de la dé‐"inition de l'objet de laformation, les expertsvenus de l’Université dedroit et d’économie d’AixMarseille 3 en France, ontégalement abordé les ca‐ractéristiques principalesde l’aéronef (la mobilité,

la double dangerositépour les personnes setrouvant tant à son bordqu’au sol, et son coût trèsélevé qui se chiffre en mil‐lions de dollars).Les échanges ont étéconduits par des expertsfrançais en matière dedroit des transports, no‐tamment Pierre Bonnas‐sies, Christian Scapel,

Cyril Bloch, et Victor MaliOvoungou, tous profes‐seurs agrégés en droit etmaître de conférence àl’Université de droit et d’Économie d’Aix Marseille3, France.  Abordant la questionconcernant le statut juri‐dique de l’aéronef et le ré‐gime applicable, leséchanges entre les ac‐

teurs du secteur relèventla nécessité pour les opé‐rateurs de procéder àl'immatriculation desavions. Ceci permettrait,entre autres, de différen‐cier les aéronefs exploitéscommercialement des aé‐ronefs affectés au trans‐port des of"iciels protégéspar la convention de Ge‐nève.Notons que la  formationavait pour référentiels ledroit français en matièred’aviation civile, le droitde l’Union Européenne enmatière d’aviation, et ledroit de la Cémac en ma‐tière d’aviation au traversd'un certain nombre detextes et règlementscomme le code des trans‐ports de la France de2014‐2015, le Code de laCémac de 2012, et les ins‐truments nationaux et au‐tres actions en matière deréglementation de l’avia‐tion tel que la loi 7‐65 re‐lative à l’aviation civile auGabon.

Le droit aérien enseigné aux acteurs du secteur 
Transport aérien
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Quelques participants au stage.
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Victor Mali Ovoungou, spécialiste en transport aé-
rien et en économie du transport aérien exposant

sur les questions de choix, sélection
et affectation des flottes.
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